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FICHE DE POSTE 
ECOLE NATIONALE DE LA MAGISTRATURE  

 

Intitulé du poste :   Coordonnateur(trice) de formation - profil avocat référent 

 

Famille professionnelle (RMFP) :  Enseignement et formation 

Emploi-type (RMFP) :   Ingénieur pédagogique 

Corps concernés :    Cadre supérieur de la fonction publique ou toute personne ayant au moins 5 

ans d’activités professionnelles les qualifiant particulièrement dans la profession d’avocat  

Grade :      

Affectation :    Ecole nationale de la magistrature,  

     Sous-direction des études/sous-direction de la formation continue 

      

Localisation :  10 Rue des Frères Bonie, 33080 Bordeaux/ 3 ter Quai aux Fleurs, Paris 
 

Poste profilé :   Non 

Groupe RIFSEEP :    Cotation 3    

Statut du poste :                                      Vacant 

 

 

MISSIONS ET ORGANISATION DU SERVICE  

L’Ecole nationale de la magistrature, établissement public administratif doté d’un budget autonome de l’ordre de 

40 millions d’euros pour l’exercice 2023, se répartit sur trois sites distincts à partir de 2024, deux situés à Bordeaux, 

siège de l’Ecole et de la direction des recrutements, de la formation initiale et de la recherche, l’autre localisé à 

Paris où se trouve la direction de la formation continue, des relations internationales et des formations 

professionnelles spécialisées. L’ENM, qui compte aujourd’hui 250 emplois équivalents temps plein, est dirigée par 

une directrice qui met notamment en œuvre la mission pédagogique de l’Ecole et les délibérations de son conseil 

d’administration. 

Description des sous-directions concernées : 

La sous-direction des études, située à Bordeaux, assure la formation initiale des élèves-magistrats. Cette formation 

vise à l'acquisition des compétences fondamentales regroupées dans un référentiel construit autour de quatre 

compétences nodales (savoir-être professionnel, savoir-faire décisionnel, savoir-faire interactionnel, savoir-faire 

organisationnel). La méthode d’enseignement de l’ENM est fondée sur une combinaison de différents formats 

pédagogiques complémentaires. La direction d’études propose des séquences de travail en petits groupes sur des 

cas concrets. Ateliers, conférences, e-learning et stages pratiques complètent le format direction d’études. 
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La sous-direction de la formation continue, située à Paris, accompagne les pratiques professionnelles de plus de 

9000 magistrats en exercice qui ont une obligation statutaire de formation continue en leur permettant de 

développer et renforcer leurs compétences techniques et de se spécialiser tout au long de leur parcours 

professionnel. La sous-direction de la formation continue élabore une offre de formation continue diversifiée et 

pensée au plus près des besoins des magistrats. Chaque année, près de 2 600 magistrats et professionnels issus de 

tous les secteurs, tant publics que privés, interviennent dans les quelques 600 sessions, colloques, conférences et 

stages portés par la sous-direction de la formation continue de l'ENM (dont près de la moitié élaborés uniquement 

par elle). 

Composition et effectifs des sous-directions : 

La sous-direction de la formation continue se compose :  

- D’une équipe pédagogique composée de 9 coordonnateurs de formation 

- D’un service de la formation continue organisé autour d’un pôle gestion des actions de formation et d’un 

pôle gestion des dossiers transverses (14 agents). 

La sous-direction des études se compose : 

- D’une équipe pédagogique d’une trentaine de coordonnateurs de formation, tous amenés à concevoir et 

animer des séquences pédagogiques 

- D’un service administratif comprenant une quinzaine d’agents.  

Description du poste et évolutions attendues : 

Sous l’autorité du sous-directeur des études/ou de la sous-directrice de la formation continue, mais dans le cadre 

d’un lien fonctionnel fort avec la sous-directrice de la formation continue/ou le sous-directeur des études, le/la 

coordonnateur(trice) de formation profil référent avocat a pour mission d’intervenir auprès des équipes en charge 

de la formation initiale et de la formation continue et de façon plus générale des magistrats et des professionnels 

spécialisés de l’ENM.  

Les activités principales de ce/cette coordonnateur(trice) de formation seront les suivantes :  

- contribuer à l’analyse des besoins, la conception et à la mise en œuvre des actions de formation à destination des 

publics-cible de l’Ecole, en intégrant dans la démarche réflexive, le regard de l’avocat ;  

- assurer, en lien avec les écoles d’avocats, la promotion et la sélection des stages PPI, la conception et la 

coanimation des séquences mêlant élèves avocats et élèves magistrats. Il prendra une part active à la conception 

et l’animation des directions d’études en lien avec le stage avocat effectué par les élèves magistrats.  A ce titre, il 

aura la charge de solliciter, au sein de la profession d’avocat, les intervenants les plus pertinents au regard des 

objectifs pédagogiques assignés à ces séquences. De manière plus générale, il participera, aux côtés des CDF 

magistrats, à la conception et l’animation de séquences pédagogiques fonctionnelles ou transversales afin d’y 

intégrer les pratiques et visions des avocats ainsi que les attentes des justiciables ; 

- appuyer l’équipe en charge de la formation continue de l’ENM dans l’élaboration des catalogues de formation et 

notamment pour les séquences de formation offrant des places aux avocats ; 

- favoriser la connaissance par les équipes en charge de la formation, des pratiques professionnelles, de la logique 

professionnelle et des contraintes, de la profession d’avocat ; 

-  enrichir la réflexion pédagogique de l’Ecole sous l’angle des relations interprofessionnelles magistrat/avocat ;  
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-  proposer, concevoir, et participer à l’animation de formations communes entre avocats, magistrats, et les autres 

publics formés à l’ENM, permettant une meilleure compréhension mutuelle des enjeux et des pratiques respectives 

de chacun. 

En complément de cette activité principale, il/elle peut être amené(e), en fonction de ses compétences, à : 

- Participer aux enseignements d’un autre pôle de formation de l’ENM ; 

- Participer à des missions d’expertise ou de formation de formateurs à l’étranger (à ce titre 
une bonne pratique de l’anglais ou d’une autre langue étrangère serait appréciable) ; 
 

- Représenter l’Ecole dans des groupes de travail ou des conférences nationales ou 
internationales ; 

 
- Effectuer toutes autres tâches confiées par la directrice. 
 

Le/la coordonnateur(trice) de formation bénéficiera à l’Ecole d’une formation à la pédagogie ainsi que d’une 

formation à l’utilisation des outils numériques d’enseignement qui ont vocation à être généralisés à 

l’Ecole 

Statut du poste 

Les conditions d’accès à cet emploi sont régies par les dispositions du décret n°99-1073 du 21 décembre 1999 

régissant les emplois de l'Ecole nationale de la magistrature, modifié par le décret n°2023-413 du 30 mai 2023. 

Les coordonnateurs de formation constituent, avec les coordonnateurs régionaux de formation, le cadre enseignant 

permanent de l’Ecole nationale de la magistrature.  

En plus des magistrats de l’ordre judiciaire, peuvent être nommés par voie de détachement des fonctionnaires 

appartenant à des corps ou à des cadres d'emplois de catégorie A dont l'indice terminal se situe en échelle lettre 

ou au moins à l'indice brut 1217, les militaires appartenant à un corps d'officiers, des administrateurs de 

l'Assemblée nationale ou du Sénat ou des personnes qui, n'ayant aucune de ces qualités, justifient d'au moins cinq 

ans de services ou d'activités professionnelles les qualifiant particulièrement pour conduire ou mettre en œuvre 

des projets pédagogiques ou de formation. 

Les candidats aux fonctions de coordonnateur de formation sont entendus par une commission de recrutement 

prévue par l’article 12 du décret n° 99-1073 du 21 décembre 1999 modifié par le décret n°2023-413 du 30 mai 2023, 

laquelle transmet à la directrice de l’Ecole un avis motivé sur le mérite de chaque candidature. 

Les personnes recrutées pour exercer ces fonctions, n’ayant pas la qualité de fonctionnaire, de militaire de carrière 

ou d'administrateur de l'Assemblée nationale ou du Sénat le sont par contrat conclu pour une durée maximum de 

trois ans. Ce contrat est renouvelable par reconduction expresse dans la limite d'une durée maximale de six ans. 

Liaisons hiérarchiques  

Placé sous l’autorité du sous-directeur des études/ou sous-directrice de la formation continue, ce poste à un lien 

fonctionnel fort avec la sous-directrice de la formation continue/ou sous-directeur des études. 

Localisation 

Il s’agit d’un poste basé Paris/ou Bordeaux La disponibilité requise rend nécessaire une résidence à Paris ou dans 

sa proche région. Des déplacements réguliers à Bordeaux et plus rarement en régions sont à prévoir 

ponctuellement. 
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COMPETENCES ET QUALITES REQUISES 

Connaissances 

- Connaissances juridiques actualisées en droit privé et intérêt pour les grands enjeux de la Justice 

- Expérience de la formation en école professionnelle et/ou de l’enseignement en université 

- Bonne capacité rédactionnelle 

- Capacité à encadrer une équipe et porter un projet 

- Maîtrise des outils informatiques 

 

Savoir-faire 

- Conduite du changement 

- Technique d’animation 

- Communication écrite et orale 

- Capacité à déléguer 

- Capacité à mobiliser 

- Travailler en équipe 

 

Savoir-être 

- Sens de la pédagogie 

- Transmettre un savoir, une technique 

- Innovation et créativité 

- Autonomie et réactivité 

- Capacité d’adaptation 

- Esprit à la fois analytique et synthétique 

 

CONDITIONS 

Vous justifiez d'une expérience minimum de 5 ans en qualité d’avocat ayant une activité régulière en contentieux 
devant les juridictions judiciaires.  

La maitrise d’une langue étrangère serait un atout. 

 
ORGANISATION DU TRAVAIL 

- Télétravail possible selon les règles en vigueur à l’ENM 

- Restauration : Restaurant administratif 

 
RENSEIGNEMENTS ET CANDIDATURES 

Monsieur Guillaume PUYGRENIER, chef de cabinet de la directrice de l’ENM, guillaume.puygrenier@justice.fr 

Monsieur Samuel LAINE, directeur adjoint en charge du recrutement, de la formation initiale et de la recherche 

samuel.laine@justice.fr 

Monsieur Haffide BOULAKRAS, directeur adjoint en charge de la formation continue, de l’international et des 

formations professionnelles spécialisées haffide.boulakras@justice.fr 

 

Avec copie obligatoire : mobilite-externe.enm@justice.fr et cabinet.enm@justice.fr 
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